
  

 

Réunion de présentation des cartes d’enjeux 
 aux personnes publiques associées à 

l’élaboration du PPRI

Strasbourg, le 7 mars 2017
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Ordre du jour

I.   Rappel sur les aléas portés à                   
     connaissance

II.  Présentation des cartes d’enjeux 

III. Détermination du zonage brut

IV. Le calendrier prévisionnel d’élaboration   
     du PPRI 
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Le contexte :

- une 1ère série de réunions des personnes publiques associées à             
  l’élaboration du PPRI de la Vallée de la Bruche en février 2016,

- transmission du porter à connaissance le 07 juillet 2016,

- transmission des projets de carte d’enjeux le 16 janvier 2017.
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L’aléa est caractérisé par les hauteurs d’eau et le s vitesses d’écoulement pour la 
crue de référence.
La qualification des aléas traduit le niveau de men ace pour la vie humaine, en 
fonction des capacités physiques des personnes  

1- Les aléas du PPRi 

I. Rappel sur les aléas portés à connaissance
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1- Les aléas du PPRi 

Vitesse
en m/s (V)

0,2 m/s 0,5 m/s

Hauteur en m (H)

0,50 m 

1 m

2 m Aléa très fort

Aléa fort

Aléa fort

Aléa
faible

Aléa moyen

1 m/s

Origine des données utiles pour 
cartographier les aléas :
     - Étude hydrogéomorphologique,
     - Étude hydrologique,
     - Étude hydraulique.

Crue de référence : la plus forte crue 
connue ou la centennale si elle est plus 
forte. 
(Une crue centennale est une crue qui a un 
risque sur 100 de se produire chaque année)

Prise en compte du risque engendré 
par la défaillance des digues . 

I. Rappel sur les aléas portés à connaissance
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2- Définition des bandes de sécurité inconstructibl es en arrière- 
digue

Le plan de gestion des risques d’inondation – distr ict Rhin

La disposition 25 fixe les modalités de définition de la bande de sécurité 
inconstructible :

- en l’absence d’étude de dangers, il est fortement recommandé  que pour 
chaque tronçon homogène , une bande de sécurité inconstructible soit définie à 
minima par les distances suivantes  :

10 m�����������	�
���������	������������������
������� �
�������

100 x H - 50�����������������������	�����������

avec un maximum de 200m .

(Le SDAGE fixait des bandes arrières digues de 10 à 50 m max. : 50xH )

- en présence d’une étude de dangers : définition suivant la qualité de l’ouvrage     
  (avec un minimum de 10m).

I. Rappel sur les aléas portés à connaissance
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3- Les cartes du PAC 

I. Rappel sur les aléas portés à connaissance
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4- Les dispositions à respecter

I. Rappel sur les aléas portés à connaissance
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Enjeux répertoriés sur les cartes d’enjeux :

- les équipements sensibles ou stratégiques  

- les enjeux environnementaux et patrimoniaux 

II. Présentation des cartes d’enjeux 

 Les enjeux du PPR i 
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- les enjeux en matière d’occupation de l’espace  

- Les enjeux de transports et déplacements

- Éléments de repérage

II. Présentation des cartes d’enjeux 

 Les enjeux du PPR i 
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Les secteurs urbanisés (U) :   

Ils sont principalement basés sur certaines zones des documents d’urbanisme comme 
les zones de type U, UE, UX des PLU.
Sont notamment classés en secteur urbanisé :

� certaines parcelles bâties situées en secteur à urbaniser (IAU) en continuité du secteur

            urbanisé,

� certaines  zones IAU non urbanisées, avec projet d’aménagement (PA et PC) en cours de 

réalisation et notamment réseaux provisoires réalisés.

Des centres urbains  (CU) y sont délimités : zones  de type UA

II. Présentation des cartes d’enjeux  

 Les enjeux du PPR i 

Les secteurs non urbanisés (NU) :  principalement les zones N, A, IAU et IIAU

3 types de zones  : U, CU et NU
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Le territoire 
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L’aléa 

DDT du Bas-Rhin Strasbourg, le 7 mars 2017 26

Les enjeux 
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Le zonage réglementaire 
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III. Détermination du zonage brut 
2- Le zonage brut : croisement de l’aléa et des enjeux 

En zone d’aléa fort ou très fort et à l’arrière des  digues,  
interdire les nouvelles constructions

En zone d’aléas faible ou moyen en milieu urbanisé , autoriser 
les nouvelles constructions à condition de prendre en compte le 
risque (prescriptions) et réduire la vulnérabilité des enjeux par des 
opérations sur le bâti existant 

En milieu non urbanisé , interdire les nouvelles constructions sauf 
exceptions (activités agricoles principalement) pour préserver les 
zones d’expansion des crues

Les grands principes de réglementation:
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3- Le zonage brut : croisement de l’aléa et des enjeux 
Principes de réglementation 
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III. Détermination du zonage brut 
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Travail de corrections et de simplifications des ca rtes 
(comblement des lacunes, filtrage, lissage...)

6 zones réglementaires + bandes arrière digues

U_F CU_FCU_FCU_FCU_FCU_FCU_FCU_FCU_FCU_FCU_F

NU_F

U_Fai NU_Fai

3- Le zonage brut : croisement de l’aléa et des enjeux 
Principes de réglementation 

ZIS

U_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TFU_TF et CU_TF

III. Détermination du zonage brut 
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Les points de vigilance

Il appartient à chaque commune  de :

vérifier la délimitation secteur urbanisé / secteur non urbanisé

vérifier le tracé du centre urbain (ou proposer et justifier un nouveau 
tracé),

   La réglementation est fortement liée au secteur co nsidéré

recourir à la ZIS -Zones d’intérêts stratégiques- (en secteur non 
urbanisé d’aléa faible à moyen).

III. Détermination du zonage brut 
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II. Présentation des cartes d’enjeux et de zonage b rut 

Carte des aléas Cartes des enjeux Carte du zonage

X =

4- Le zonage brut : croisement de l’aléa et des enjeux 
Principes de réglementation 
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IV. Le calendrier prévisionnel

Le travail actuel :

- les projets de cartes d’enjeux  ont été transmis aux communes et  à 
l’Eurométropole de Strasbourg courant janvier 2017
  Un retour sous quelques semaines est attendu (fin mai au plus tard).

- réunion(s) publique(s) mi-juin 2017  (étude d’aléas, bande de sécurité 
arrière- digue, travail sur les enjeux, présentation de la démarche PPRI...)

- présentation du zonage brut aux PPA septembre 2017 + réunions 
publiques

- élaboration du projet de PPRI  sept- nov. 2017
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Vos interlocuteurs : 
 

Pour toute question relative à l’aléa inondation :
    => Eric LOUIS, Chef de Mission Aléa-Inondation
           (eric.louis@bas-rhin.gouv.fr ��03 88 88 90 95)

Pour toute question relative à l’élaboration du PPRI :
    => Pascal FROMEYER, Chef du Pôle Prévention des Risques
          (pascal.fromeyer@bas-rhin.gouv.fr���03 88 88 91 77)

        => Hélène KIM, Chef de projet en charge de l’élaboration du PPRI de la              
             Bruche
             (helene.kim@bas-rhin.gouv.fr ��03 88 88 91 81)
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Merci de votre attention,
des questions...


